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la langue arabe : quelles perspectives ?
Étant donné que c’est la langue qui transforme une communauté humaine en une société culturelle unie et que la langue arabe se distingue en plus par son lien avec la foi musulmane et le patrimoine arabo-islamique, l’homogénéité culturelle et linguistique doit constituer, nonobstant leurs différences raciales, un objectif stratégique pour les arabophones et préserver la personnalité arabo-musulmane.
C’est sur cette base que les participants au colloque international autour du thème : la langue arabe : quelles perspectives ? ont formulé les recommandations suivantes :
Premièrement : Avoir confiance en la langue arabe et en tirer un motif de fierté afin de sauvegarder l’entité de la Oumma et consacrer sa personnalité et son existence ; considérer tout manquement à la langue du Saint Coran comme un manquement à l’identité ; donner toute sa valeur au patrimoine arabo-islamique et mettre en évidence de manière pratique son rôle dans la civilisation humaine.
Deuxièmement : Diffuser largement la langue arabe par divers moyens ; valoriser et soutenir les efforts qui sont fournis dans ce sens par les États, les organisations, les académies et même par les individus ; créer des opportunités pour que la langue, la culture et la civilisation arabes soit plus largement diffusées et renforcer les liens entre les parties concernées par ce rôle aux niveaux national, régional et international dans le but de développer quantitativement et qualitativement la diffusion de la langue arabe et de la culture islamique.
Troisièmement : l’Organisation islamique pour l’Éducation, les Sciences et la Culture (ISESCO), en collaboration avec l’Organisation arabe pour l’Éducation, la Culture et les Sciences (ALECSO) et les académies de la langue arabe se chargera d’élaborer une stratégie destinée à élargir l’enseignement de la langue arabe ainsi qu’un plan global dédié à la promotion des programmes scolaires et des ouvrages écrits dans cette langue. A cet égard, les parties compétentes doivent solliciter un soutien matériel et moral de la part des États arabes et islamiques et des bailleurs de fonds aux fins d’activer les programmes de ce projet.
Quatrièmement : Tout plan de soutien à l’enseignement de la langue arabe doit :
1- Mettre en œuvre des programmes de qualité et des supports pédagogiques modernes au profit des apprenants non spécialisés et non arabophones en tenant compte de leurs besoins pédagogiques individuels et en tirant profit des différents moyens didactiques et techniques modernes.
2- Inciter les organisations, les États et les Académies de langue à organiser des concours nationaux et régionaux pour la composition d’ouvrages dans le cadre de ces programmes ; récompenser les meilleurs auteurs ; évaluer de manière continue les publications dans ce domaine, tout en les améliorant et en les comparant aux ouvrages du même type consacrés aux autres langues vivantes afin de tirer profit des autres expériences et savoir-faire. 
3- Prendre en considération les côtés psychologique, éducatif, culturel et linguistique de l’apprenant de telle manière que ces ouvrages puissent correspondre à son âge, à son environnement, à son background culturel et à ses aptitudes intellectuelles et faire en sorte que ses  compétences soient développées par des moyens scientifiques et pédagogiques.
4- S’appuyer, dans l’élaboration des programmes et des ouvrages y afférents, sur les résultats des études linguistiques modernes et prendre en compte les problèmes linguistiques existants et prévisibles tout en tirant parti des recherches qui ont été effectuées dans ce domaine.
5- Créer une bibliothèque spécialement consacrée aux ouvrages traitant de l’enseignement de la langue arabe, de sa didactique et des différents moyens et stratégies mis en œuvre à cette fin; charger la bibliothèque nationale de collecter et de diffuser ces ouvrages auprès des instances concernées; enrichir les rayons de cette bibliothèque d’ouvrages similaires traitant des méthodes suivies par d’autres pays pour promouvoir leurs langues ; faire en sorte que cette bibliothèque soit un centre de recherche où les spécialistes pourront développer leurs recherches et où ils trouveront les références leur permettant de faire avancer l’enseignement de la langue arabe et lui réserver un avenir meilleur.
Cinquièmement : Doter l’enseignant de la langue arabe d’une formation scientifique et d’atouts moraux et professionnels et l’encourager matériellement et moralement pour qu’il soit productif et que ses prestations soient fructueuses. Il faut aussi le doter des moyens professionnels qui lui permettront de s’acquitter comme il se doit de sa fonction et de se mettre, ainsi, au service de la langue arabe et de sa culture, de ses valeurs et de sa civilisation.
La formation de l’enseignant de la langue arabe englobe tout ce qui est de nature à développer ses compétences et ses techniques, à le rendre capable d’agir avec efficacité dans ce domaine vital et à lui offrir une formation professionnelle qui s’inspire des dernières évolutions en matière d’enseignement, de communication, d’éducation, de psychologie, sans oublier l’enseignement traditionnel de la langue et de la littérature arabes ainsi que la culture islamique.
Sixièmement : Enseigner la langue arabe en mettant impérativement en œuvre les supports audio-visuels modernes, les laboratoires de la langue, les matériels audio et vidéo, les CD Roms, sans oublier l’utilisation de la technologie des télécommunications pour l’enseignement de la langue arabe à distance et tirer profit des expériences des autres dans tous ces domaines afin d’acquérir les stratégies, les techniques et les méthodes pédagogiques.
Septièmement : Accorder de l’intérêt aux programmes d’enseignement de la langue arabe pour non arabophones, par l’utilisation des différents supports ; identifier les besoins des apprenants non arabophones en matière de langue arabe et de culture arabo-islamique ; revoir le contenu culturel des programmes et des manuels consacrés à la didactique de cette langue de manière à répondre à leurs attentes dans le cadre des valeurs et des principes de la culture islamique et de ses dimensions spirituelle, religieuse et morale.
Huitièmement : Accorder de l’intérêt aux méthodologies d’enseignement qui font de l’apprenant le centre de l’acte pédagogique en prenant en considération les conditions du formé et les besoins des catégories spéciales.
Neuvièmement : Diffuser davantage la langue arabe dans les États ou elle avait le statut de langue officielle tels les pays d’Afrique subsaharienne et les communautés arabes établies à l’étranger ; soutenir cette action matériellement et moralement afin de permettre à la langue arabe d’entrer en concurrence avec les autres langues et cultures.
Dixièmement : Élargir les compétences des académies de la langue arabe, l’Union des académies arabes en tête, et les rendre plus efficientes dans la mise au point de plans et de stratégies pédagogiques pour l’enseignement de la langue arabe aux différentes catégories d’apprenants et favoriser la coordination des académies pour plus d’efficacité en la matière et mettre à contribution les organisations arabes et islamiques compétentes afin de financer et promouvoir cette action par leur expertise et leurs idées constructives.
Onzièmement : Oeuvrer avec sérieux et persévérance à diffuser autant que possible les décisions des académies de la langue arabe et des autres institutions compétentes en la matière, en utilisant les différents médias de publication et d’information ; appuyer cette diffusion par des études, travaux de recherches, conférences, colloques et séminaires afin de les sortir de l’oubli et permettre, par là même, à ces décisions de faciliter l’usage de la langue, de la développer et de la rendre capable de répondre aux exigences de l’actualité et aux besoins de l’homme moderne.
Douzièmement : Les établissements de publication doivent nécessairement s’offrir les services d’un réviseur ou d’un consultant linguistique ; les administrations publiques et les mass médias doivent en faire autant.
Treizièmement : Promouvoir le livre arabe par tous les moyens et encourager la création d’associations nationales pour la protection et la défense de la langue arabe. A cet égard, nous ne manquerons pas de rendre hommage ici aux associations de défense de la langue arabe en Algérie et aux Émirats Arabes Unis.
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